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COMMISSION CENTRALE DES EDUCATEURS 

ET DE L’EMPLOI 

PROCES-VERBAL N°6 DU 17 DECEMBRE 2009 

SAISON 2009/2010 

 

 
 

 

Présents :  
 

Jean-François MOLEY, Président par intérim de la CCEE 

Jean MARTIN, Christophe MENEAU 

 

Présent avec voix consultative : 

Pierre LABORIE, DTN Adjoint 

André GLAIVE, Vice-Président Haut-Niveau et Formation 

 

Excusés : 

Jean-Marie SCHMITT, Brigitte GEILER, Margarida PAES, Frédéric TROUVE 

 

 

Le jeudi 17 Décembre 2009, de 9h30 à 11h30, la Commission Centrale des Educateurs et de l’Emploi 

s’est réunie téléphoniquement sur convocation régulière de ses membres. 
Prochaines réunions : 

Réunion Téléphonique, le jeudi 14 Janvier 2010 de 09h30 à 11h30, 
Réunion au siège de la FFVB, le lundi 1er Février 2010 de 09h30 à 17h30. 

 
 

1. POINT SUR ENTRAINEURS POUR LA SAISON 2009/2010 
 
LAM 

 
 « NICE VB » - Monsieur BARIC Léonard  

Dans un  premier temps, il faut que les pénalités financières 2008/2009, confirmées par la 

Commission Fédérale d’Appel, soient réglées avant le début des matchs RETOUR (soit 
impérativement avant le 06 Janvier 2010). 
Dès paiement, les procédures de VAE seront applicables et l’autorisation d’entraîner provisoire 

sera accordée sous respect du plan de formation. Monsieur BARIC doit obtenir le BEES 
1er degré le plus rapidement possible. Nous vous rappelons qu’un entraîneur 

professionnel ne peut pas exercer sans Brevet d’Etat.  
 

LAF 

 
 « STELLA EDUCATION SP. CALAIS » - Monsieur OUKARACHE Badis 

La CCEE lui demande de présenter l’ensemble de ses diplômes.  

 
LBM 

  

 « UGS NANTES REZE METROPOLE VOLLEY » – Monsieur DEMAR Martin  

L’autorisation d’entraîner provisoire est accordée sous réserve de l’étude de VAE auprès des 
instances concernées. 
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1FA 
 

 « HAINAUT VB » - Monsieur DOBRE Ion 

Toujours « licence loisir » à ce jour, doit régulariser dans les plus brefs délais sa licence en 
« licence compétlib ». 

 

3FG  
 

 « JSA BORDEAUX » - Monsieur JOVIC Boro 

Il est accepté comme entraîneur « remplaçant » de Monsieur DUBOUL Bruno qui est blessé 
jusqu’à son rétablissement pour cette saison.  
 
 

2. ENTRAINEURS « REFERENT » EN CONFORMITE A CE JOUR POUR LA SAISON 

2009/2010  
 
Très gros succès de la notion de Référent pour cette première année avec 62 demandes. 
 
Masculins : 20 référents validés  12 candidatures sont non recevables. 

Féminins : 19 référents validés  11 candidatures sont non recevables. 

 
3MA 

 

 « MUC VB » 

L’entraîneur Monsieur Alain MOULIN est accepté comme entraîneur « référent » pour cette 
saison.  

  « ARAGO DE SETE VB » 

L’entraîneur Monsieur J. Baptiste MARTZLUFF est accepté comme entraîneur « référent » 
pour cette saison.  

  « VC HYERES PIERREFEU » 

L’entraîneur Monsieur Clément ROBEAU est accepté comme entraîneur « référent » pour 

cette saison.  
 « FIDESIENNE VB » 

L’entraîneur Monsieur Zoran MIKOVIC est accepté comme entraîneur « référent » pour 

cette saison.  
 

3MB 
 

 « CASTRES VBC » 

L’entraîneur Monsieur Flavien RIGAL est accepté comme entraîneur « référent » pour cette 

saison. 
 « VBQ FONSEGRIVE » 

L’entraîneur Monsieur Edouard ROMEO est accepté comme entraîneur « référent » pour 

cette saison 
 

3MC 

 
 « ASPTT STRASBOURG » 

L’entraîneur Monsieur Gérard SAINTY est accepté comme entraîneur « référent » pour 

cette saison.  
 

3MD 
 

 « VC MARCQ EN BAROEUL » 

L’entraîneur Monsieur Nicolas DUFAYE est accepté comme entraîneur « référent » pour 

cette saison.  
 « AS YUTZ THIONVILLE » 

L’entraîneur Monsieur Abdessalem LAJMI est accepté comme entraîneur « référent » pour 

cette saison.  
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3ME 
 

 « CHAVILLE SEVRES VB » 

L’entraîneur Monsieur Frédéric GUERMEUR est accepté comme entraîneur « référent » 
pour cette saison. 

 « TOUQUET AC VB » 

L’entraîneur Monsieur Stéphane LEROY est accepté comme entraîneur « référent » pour 

cette saison. 
 « BEAUVAIS OISE UC VOL 3 » 

L’entraîneur Monsieur Eric BROUETTE est accepté comme entraîneur « référent » pour 

cette saison. 
 « ACBB » 

L’entraîneur Monsieur François FOCARD est accepté comme entraîneur « référent » pour 

cette saison. 
 « UGS ENTENTE VOLLEY 27 » 

L’entraîneur Monsieur Eric LE MAISTRE est accepté comme entraîneur « référent » pour 

cette saison. 
 
3MF 

 
 « QUIMPER VOLLEY 29 » 

L’entraîneur Madame Morgane MOUNIER est acceptée comme entraîneur « référent » 

pour cette saison. 

 
3MG 

 
 « ST NAZAIRE VB ATLANT 2 » 

L’entraîneur Monsieur Gilles GOSSELIN est accepté comme entraîneur « référent » pour 

cette saison. 
 

3MH 

 
 « SMOC ST JEAN DE BRAYE » 

L’entraîneur Monsieur Mehrez BERRIRI est accepté comme entraîneur « référent » pour 

cette saison. 
 « SCO ANGERS » 

L’entraîneur Monsieur Olivier BOUVET est accepté comme entraîneur « référent » pour 

cette saison. 

 « TOURS VB 2 » 

L’entraîneur Monsieur Thomas ROYER est accepté comme entraîneur « référent » pour 
cette saison. 

 « CA BRIVE CORREZE VOLLEY 2 » 

L’entraîneur Monsieur Steve CHOLET est accepté comme entraîneur « référent » pour cette 
saison. 

 
3FA 

 

 « MO MOUGINS » 

L’entraîneur Mademoiselle Marie TARI est acceptée comme entraîneur « référent » pour 
cette saison.  

  « ANNECY VB » 

L’entraîneur Monsieur Yann VILLARD est accepté comme entraîneur « référent » pour 
cette saison.  

 

3FB 
 

 « ARAGO DE SETE VB » 

L’entraîneur Monsieur J. Baptiste  MARTZLUFF est accepté comme entraîneur « référent » 
pour cette saison. 
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  «US CADALEN» 

L’entraîneur Madame Caroline COUTURIER est acceptée comme entraîneur « référent » 
pour cette saison.  

 
3FC 

 

  « CO SAVIGNY SUR ORGE » 

L’entraîneur Monsieur Benoît BARTHOMEUF est accepté comme entraîneur « référent » 
pour cette saison.  

 
3FD 

 
 « COLMARIENNE VOLLEY » 

L’entraîneur Monsieur Dorel STEFAN est accepté comme entraîneur « référent » pour cette 

saison. 

 « SC SELESTAT » 

L’entraîneur Monsieur Philippe MUSER est accepté comme entraîneur « référent » pour 
cette saison. 

 « RC EPERNAY VB » 

L’entraîneur Monsieur Frédéric BOULORE est accepté comme entraîneur « référent » pour 
cette saison. 
 

3FE 
 

 « VC HARNES 2 » 

L’entraîneur Monsieur Claude CLEMENT est accepté comme entraîneur « référent » pour 
cette saison. 

 « AMIENS LONGEAU METROP 2 » 

L’entraîneur Monsieur Bernard COUILLET est accepté comme entraîneur « référent » pour 
cette saison. 

 « VBC WATTIGNIES » 

L’entraîneur Monsieur Philippe DEHEM est accepté comme entraîneur « référent » pour 

cette saison. 
 

3FF 
 

 « ACBB » 

L’entraîneur Monsieur François FOCARD est accepté comme entraîneur « référent » pour 

cette saison. 
 « QUIMPER VOLLEY 29 2 » 

L’entraîneur Madame Morgane MOUNIER est acceptée comme entraîneur « référent » pour 

cette saison. 
 « CHAVILLE SEVRES VB » 

L’entraîneur Monsieur Frédéric GUERMEUR est accepté comme entraîneur « référent » 

pour cette saison. 
 « VBC ST MALO » 

L’entraîneur Monsieur J. François HOUDUSSE est accepté comme entraîneur « référent » 

pour cette saison. 

 
3FG 

 
 « AS LANDAISE VENDEE » 

L’entraîneur Monsieur Guillaume PAPIN est accepté comme entraîneur « référent » pour 

cette saison. 

 « ASB REZE » 

L’entraîneur Monsieur Arnaud POTHRON est accepté comme entraîneur « référent » pour 
cette saison. 

 « JOUE VB » 

L’entraîneur Monsieur Maurice HINDY est accepté comme entraîneur « référent » pour 
cette saison. 
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  « JSA BORDEAUX » 

L’entraîneur Monsieur Bruno DUBOUL est accepté comme entraîneur « référent » pour 
cette saison. 

 
 

3. ENTRAINEURS « REFERENT » NON EN CONFORMITE A CE JOUR POUR LA SAISON 

2009/2010  
 
3MA 
 

 « AS CANNES VB » 

L’entraîneur Monsieur Eric ROUER doit suivre  un stage de FPC avant le 30 Avril 2010 
pour pouvoir être accepté comme entraîneur « référent » pour cette saison. 

 « MO MOUGINS » 

L’entraîneur Monsieur J. Christophe DONZION doit obtenir le BBES1 avant le 30 Juin 

2010 pour pouvoir être accepté comme entraîneur « référent » pour cette saison.  
 « NICE VB » 

L’entraîneur Monsieur Pascal DROUOT doit obtenir son EF1 avant le 30 Juin 2010 pour 

pouvoir être accepté comme entraîneur « référent » pour cette saison.  
 « STADE MARSEILLAIS UC » 

L’entraîneur Monsieur Olivier CONTE doit obtenir le BBES1 avant le 30 Juin 2010 pour 

pouvoir être accepté comme entraîneur « référent » pour cette saison.  

 
3MB 

 
 « VB SENECEY » 

L’entraîneur Monsieur Philippe LEMOIGNE doit obtenir son EF1 avant le 30 Mai 2010 

pour pouvoir être accepté comme entraîneur « référent » pour cette saison.  
 « AL CEBAZAT » 

L’entraîneur Monsieur Simon BRUN doit obtenir son EF1 avant le 30 Juin 2010 pour 

pouvoir être accepté comme entraîneur « référent » pour cette saison.  

 « ASBAM MONTPELLIER » 

L’entraîneur Monsieur Arnaud MASSON doit faire un stage de FPC avant le 30 Avril 
2010 pour pouvoir être accepté comme entraîneur « référent » pour cette saison. 

 
3MD 

 

 « CONFLANS ANDRESY J VB2 » 

L’entraîneur Monsieur Michel THIEFFRY doit obtenir son EF1 avant le 30 Juin 2010 pour 
pouvoir être accepté comme entraîneur « référent » pour cette saison.  

 
3MG 

 
 « GIEN VOLLEY BALL » 

L’entraîneur Monsieur Mathieu POTAU doit obtenir le BBES1 avant le 30 Juin 2010 pour 

pouvoir être accepté comme entraîneur « référent » pour cette saison. 

 « ASV VELIZY » 

L’entraîneur Monsieur Florent GUILLOUSOU doit obtenir son EF1 avant le 30 Juin 2010 
pour pouvoir être accepté comme entraîneur « référent » pour cette saison. 

 
3MH 

 

 « VOLLEY CLUB ROYAN » 

L’entraîneur Monsieur Nicolas POULARD doit obtenir le BBES1 avant le 30 Juin 2010 
pour pouvoir être accepté comme entraîneur « référent » pour cette saison. 

 « AS AMBARES » 

L’entraîneur Monsieur Fabrice VIGNAUT-HAUT doit obtenir le BBES1 avant le 30 Juin 
2010 pour pouvoir être accepté comme entraîneur « référent » pour cette saison. 
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3FA 
 

 « NICE VB » 

L’entraîneur Monsieur Pascal DROUOT doit obtenir son EF1 avant le 30 Juin 2010 pour 
pouvoir être accepté comme entraîneur « référent » pour cette saison.  

 

3FB 
 

 « AS L’UNION 2 » 

L’entraîneur Monsieur Claude MENET-HAURE doit suivre  un stage de FPC avant le 30 
Avril 2010 pour pouvoir être accepté comme entraîneur « référent » pour cette saison. 

 « SC MOUANS SARTOUX 2 » 

L’entraîneur Monsieur Guy TOURNAIRE doit obtenir le BBES1 avant le 30 Juin 2010 
pour pouvoir être accepté comme entraîneur « référent » pour cette saison. 

 

3FC 
 

  « FIRMINY VB » 

L’entraîneur Monsieur Julien VERNEY doit obtenir son EF1 avant le 30 Juin 2010 pour 
pouvoir être accepté comme entraîneur « référent » pour cette saison. 

  « AL MORTEAU » 

L’entraîneur Monsieur Georges MAITRE doit suivre  un stage de FPC avant le 30 Avril 

2010 pour pouvoir être accepté comme entraîneur « référent » pour cette saison. 
 

3FD 
 

 « TERVILLE FLORANGE OC 2 » 

L’entraîneur Madame Nataniya JOVANOVIC-TERON doit suivre  un stage de FPC avant 
le 30 Avril 2010 pour pouvoir être acceptée comme entraîneur « référent » pour cette 

saison. 

 
3FF 

 
 « ASPTT CAEN » 

L’entraîneur Monsieur Thibaut GOSSELIN doit obtenir le BBES1 avant le 30 Juin 2010 

pour pouvoir être accepté comme entraîneur « référent » pour cette saison. 

 
3FG 

 
 « VB PEXINOIS NIORT 2 » 

L’entraîneur Monsieur Philippe LEGEREAU doit obtenir son EF1 avant le 30 Juin 2010 

pour pouvoir être accepté comme entraîneur « référent » pour cette saison. 
 « VBC HAILLAN » 

L’entraîneur Monsieur J. Pierre COURBIN doit suivre  un stage de FPC avant le 30 Avril 

2010 pour pouvoir être accepté comme entraîneur « référent » pour cette saison. 

 « VBC LANDOUGE » 

L’entraîneur Monsieur Laurent MOREAU doit obtenir le BBES1 avant le 30 Juin 2010 
pour pouvoir être accepté comme entraîneur « référent » pour cette saison. 

 « LA ROCHE SUR YON » 

L’entraîneur Monsieur APPADU DEEVIATEJA doit obtenir le BBES1 avant le 30 Juin 
2010 pour pouvoir être accepté comme entraîneur « référent » pour cette saison. 
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4. MODIFICATION DE PLANS DE FORMATION EN COURS  
 

Suite à l’examen spécifique du BEES 2ème degré, qui a eu lieu du 30 Novembre au 2 Décembre 2009, 
les plans de formation des entraîneurs ci-dessous ont été modifiés. A noter que le non respect de 

chacun des plans de formation impliquera l’application des pénalités financières aux clubs concernés, 

en fin de saison : 
 

LAM 
 

 Monsieur DE MENDONCA Paulo Ricardo  « SAEM TOURCOING LILLE METROPOLE » 

 Monsieur MARQUET Luc  « CLUB ALES EN CEVENNES VB »  

 
LBM 

 
 Monsieur CHOLET Steve  « CLUB ATHLETIQUE BRIVISTE CORREZE LIMOUSIN » 

 Monsieur CHARROUX Christophe  « MARTIGUES VB » 

 Monsieur CHALENDAR Fabrice  « ASUL LYON VB » 

 

N2M 

 
 Monsieur ENARD Cédric  « TOAC-TUC VB » 

 
LAF 

 
 Monsieur FOUCHET Emmanuel  « EVREUX VB » 

 
 

5. DEMANDES VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE 
 

LBM 

 
 Monsieur DEMAR  Martin – « UGS NANTES REZE METROPOLE VOLLEY »  

Suite à la demande de VAE, la CCEE valide les diplômes : d’Entraîneur Fédéral 1 (EF1) et 

d’Entraîneur Fédéral 2 (EF2). 
 

1M 

 
 Monsieur ALORO Sébastien 

En complément du PV5 dans lequel la CCEE a accordé le module féminin de l’EF2, la CCEE lui 

précise l’attribution de l’EF1. 
 Monsieur CANTAMESSI Claude – « CNM CHARENTON » 

Suite à la demande de VAE et après consultation du dossier, la CCEE a demandé au club les 

documents complémentaires nécessaires pour pouvoir étudier le dossier. 
 Monsieur DELHOMEL Grégory 

Suite à la demande de VAE et après consultation du dossier, la CCEE confirme le mail de 

Monsieur Philippe CHEVALET (CTS - FAR) demandant les documents complémentaires 

nécessaires pour pouvoir étudier le dossier. 
 Monsieur EBAGNE YON Rufin 

Suite à la demande de VAE et après étude du dossier, la CCEE l’informe que son diplôme FIVB  

lui permet de valider les diplômes d’Entraîneur Régional 1 (ER1) et d’Entraîneur Régional 2 (ER2). 
Par contre, pour accéder à la formation Entraîneur Fédéral 1 (EF1), il lui faudra prendre contact 

avec Monsieur Jean-Marc DUVETTE (CTS-FAR) pour faire son évaluation. 

 Madame KOLENAKOVA Renata 
Suite à la demande de VAE et après étude du dossier, la CCEE décide de lui accorder les 

diplômes suivants : Educateur Ecole de Volley-Ball (EEVB) et Entraîneur Régional 1 (ER1). 
 Monsieur MILOWSKI Eric 

Suite à la demande de VAE et après étude du dossier, la CCEE vous donne l’autorisation d’entrer 
en formation DEPVB dès cette saison. Une proposition de plan de formation vous parviendra 

courant Janvier 2010. 
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 Monsieur PHILIPONEAU Boris 

Suite à la demande de VAE et après étude du dossier, la CCEE vous valide le diplôme 
d’Entraîneur Régional 1 (ER1). Votre expérience en tant qu’entraîneur n’est pas suffisante pour 

vous accorder un diplôme Fédéral. 
 

 

6. REFLEXIONS SUR LES OBLIGATIONS DE BREVET D’ETAT 1ER DEGRE POUR LES 
PROFESSEURS EPS TITULAIRES, A JOUR DES DIPLOMES FEDERAUX 
 
Suite aux nombreux textes, mêmes parfois contradictoires, la CCEE demande l’intervention de juristes 

pour clarifier la situation au sujet des équivalences de diplômes. Néanmoins, le sujet doit être finalisé 
pour fin Janvier 2010. 

 

 
7. MODALITES ET DATES DES PROCHAINS ENTRETIENS DEPVB et CFCP 

 
La CCEE propose pour les entretiens finaux des diplômes professionnels DEPVB et CFCP, la création 

d’un jury pluridisciplinaire : un membre de la CCCE, de la LNV, de la DTN et un entraîneur Pro 

sur un lieu ou se déroulent des événements exceptionnels (type : Tournoi de la Ligue, Coupe de 
France Espoirs, Coupe de France des jeunes etc …).  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 
 

 
8. SYNOPSIS DES 3 SOUS-COMMISSIONS 

 

Des réflexions plus poussées devront être apportées sur les 3 thèmes en étude, lors de la réunion de 
la CCEE au siège de la FFVB. 

 
Il est important de créer rapidement « un Observatoire de l’emploi » et mettre en avant une réelle 

« Bourse à l’emploi », d’améliorer le marketing et la communication de la CCEE, et comme troisième 

dossier réfléchir sur les objectifs de formation nécessaires au développement des entraîneurs de 
Volley-Ball. 

 
 

9. POINTS DIVERS 

 
Les 3 formations DEPVB/CFCP auront lieu au CNVB de Montpellier dès Mai 2010. 

 
La FPC PRO devrait avoir lieu à DUNKERQUE au mois de Septembre 2010 pendant le Tournoi de 

France (à confirmer). 
 

Ces diverses informations sont mises en ligne sur le site Internet FFVB, onglet « formation », 

« planning ». 
 

Il semble nécessaire de revoir le circuit CCEE/Pénalités/Comptabilité pour un meilleur suivi des 
décisions de la CCEE. 

 

La prochaine Assemblée Générale de la FFVB étant prévue les 4 et 5 Juin 2010 à SAINT DIE DES VOSGES, 
les vœux de la CCEE doivent être finalisés début Mars 2010. 
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10. NOUVEAUX DIPLOMES 
 

Diplômes EF1 

   
 DEMOUSSY Pierre-Yves  22/11/2009 

 FRADIN David  22/11/2009 
 POMA Emilie  16/12/2009 

Diplômes CFCP 

   

 ROCHE  Benjamin  23/11/2009 
   

Diplômes BEES1   

   
 ALBERT  Nicolas  09/12/2009 

 ANOUILH  Marion  23/11/2009 

 ARDNER  Alain  09/12/2009 
 BOURGEOT  Vincent  23/11/2009 

 CORA Bernard  09/12/2009 

 CORDA Jérôme  09/12/2009 
 CRISOSTOME Cédric  23/11/2009 

 DUGRIP Fabien  09/12/2009 
 FERRIGNO Jérémie  09/12/2009 

 FOULQUIER Florian  23/11/2009 

 HAMZA Elamine  09/12/2009 
 HERFURTH Anthony  23/11/2009 

 HUART Hervé  23/11/2009 
 LOPEZ Sylvie  09/12/2009 

 LOUIS Nicolas  09/12/2009 
 MICHALAK Maciej  09/12/2009 

 SAELENS Freddy  09/12/2009 

 SALVETTI Yannick  09/12/2009 
 SIBILLA Chrystèle  09/12/2009 

Diplômes BEES2  SPECIFIQUE 

   
 CHALENDAR Fabrice   05/12/2009 

 CHARPIN Nicolas  05/12/2009 

 CHARROUX Christophe  05/12/2009 
 CHOLET Steve  05/12/2009 

 ENARDCédric  05/12/2009 
 FRAISSE Jérôme  05/12/2009 

 GAUDEL Chloé  05/12/2009 
 HAVAS Frédéric  05/12/2009 

 MAILLARD Johann  05/12/2009 

 MARQUET Luc  05/12/2009 
 ONG Cyril  05/12/2009 

 
 

Le Président par intérim de la CCEE     Le Secrétaire de Séance 

Jean-François MOLEY       Jean MARTIN 

DESTINATAIRES : 
 
Ligues Régionales Métropolitaines et d’Outre-Mer/Comités 
Départementaux/Membres du Comité Directeur Fédéral/Membres des 
Commissions Centrales/Direction Technique Nationale/Autre diffusion 


